
Gelet op het decreet van 8 mei 2008 houdende instemming met het samenwerkingsakkoord tussen de Franse
Gemeenschap, het Waals Gewest en de Franse Gemeenschapscommissie van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest tot
oprichting van een gemeenschappelijke entiteit voor de internationale betrekkingen ″Wallonie-Bruxelles″, gedaan op
20 maart 2008;<0

Gelet op het besluit van de Waalse Regering van 5 december 2008 tot vaststelling van het administratieve en
geldelijke statuut van het personeel van ″Wallonie-Bruxelles international″, inzonderheid op artikel 155 en volgende;

Gelet op de wijzigingen van leden voorgesteld door het Directiecomité tijdens zijn zitting van 27 augustus 2018 en
het VSOA op 8 februari 2019;

Op de voordracht van de Minister-President en de Minister van Ambtenarenzaken;
Na beraadslaging,

Besluit :
Artikel 1. In artikel 6 van het besluit van de Waalse Regering van 20 februari 2014 tot aanwijzing of erkenning van

de voorzitter, de plaatsvervangende voorzitter, de bijzitters en de griffier van de Kamer van beroep van
″Wallonie-Bruxelles-International″, wordt het punt 3o vervangen door wat volgt:

″3o voor het VSOA, de heer Julien Vanderkelen, assistent.″.
Art. 2. Artikel 8 van hetzelfde besluit wordt vervangen door wat volgt:
″Art. 8. De heer Luc Paque, eerste attaché, wordt aangewezen als plaatsvervangende griffier.″.
Art. 3. De Minister-President is belast met de uitvoering van dit besluit.
Namen, 28 maart 2019.

De Minister-President,
W. BORSUS

De Minister van Sociale Actie, Gezondheid, Gelijke Kansen, Ambtenarenzaken
en Administratieve vereenvoudiging,

A. GREOLI

*
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2019/201880]

26 MARS 2019. — Arrêté ministériel relatif à la publication d’une synthèse des budgets et comptes

La Ministre des Pouvoirs locaux, du Logement et des Infrastructures sportives,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l’article L1313-1;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 octobre 2018 relatif à la fixation des modalités pratiques de
transmission des budgets, des comptes et des données statistiques par les communes, les provinces et toute autre
institution locale wallonne faisant partie du périmètre S1313 des administrations publiques locales;

Attendu que l’article L1313-1 précité dispose qu’« une synthèse des budgets et comptes, selon un format
standardisé défini par le Gouvernement, sera publiée par la commune dès son approbation par l’autorité de tutelle sur
son site internet »;

Attendu que l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 octobre 2018 précité dispose en son article 13 que « le modèle
standardisé de la synthèse des budgets et des comptes à publier par la commune visée à l’article L1313-1 du Code est
produit exclusivement au moyen de l’application eComptes mise à disposition des pouvoirs locaux par l’administra-
tion »;

Considérant la nécessité de moderniser les moyens d’information aux citoyens concernant les budgets et comptes
communaux;

Considérant qu’il convient en raison des dispositions précitées de définir le format standardisé de cette
publication,

Arrête :
Article 1er. En application des dispositions de l’article L1313-1 du Code de la démocratie locale et de la

décentralisation et de l’article 13 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 octobre 2018 relatif à la fixation des
modalités pratiques de transmission des budgets, des comptes et des données statistiques par les communes, les
provinces et toute autre institution locale wallonne faisant partie du périmètre S1313 des administrations publiques
locales, les communes publient chaque année sur leur site internet une synthèse de leur budget et de leurs comptes
produite par l’application eComptes mise à disposition des communes par le Service public de Wallonie Intérieur et
Action sociale. Cette publication intervient après réception de la notification de leur approbation ou de leur réformation
par l’autorité de tutelle.

En cas de réformation du budget ou du compte, le directeur financier ou le receveur régional intègre les correctifs
dans la comptabilité et met à jour les données de l’eComptes avant d’éditer la synthèse à publier.

Art. 2. La synthèse des budgets et des comptes visée à l’article 1er est produite exclusivement par l’application
eComptes dans un format informatique compatible avec une publication internet.

Cette synthèse comprend les éléments suivants :
- la date d’approbation de l’autorité de tutelle;
- l’évolution, avec un historique sur les cinq derniers exercices, des dépenses et des recettes par groupes

économiques et par groupes fonctionnels des services ordinaire et extraordinaire;
- en ce qui concerne la synthèse des comptes, ces données sont complétées par le bilan et le compte de résultat de

l’exercice budgétaire clôturé.
Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.
Namur, le 26 mars 2019

V. DE BUE
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